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Calcul salaire conge de reclassemnt

Par joc77, le 17/10/2013 à 10:41

Actuellement licenciée j'ai accepté le conge de reclassement proposé par mon entreprise
Pouvez vous me dire quel est le salaire pris en compte pour le calcul de ma rémunération
pendant ce congé 
Est ce que les primes ancienneté 13ème mois etc.. qui dans le salaire brut ou est ce que le
salaire de base?
Merci

Par P.M., le 17/10/2013 à 16:41

Bonjour,
Normalement, pendant le congé de reclassement et la durée qui n'excède pas celle du
préavis, vous percevez la même rémunération que celle qui aurait été si vous l'aviez effectué
après elle est de 65 % du salaire brut moyen des 12 derniers mois...

Par joc77, le 18/10/2013 à 08:44

D'accord mais sur quel salaire brut ?
Mes primes n 'ont pas ete prises en compte pour le calcul
Merci
Cordialement

Par P.M., le 18/10/2013 à 09:21

Bonjour,
A priori, c'est le salaire qui aurait été le vôtre si le contrat de travail s'était poursuivi
normalement et si vous aviez effectué le préavis...

Par joc77, le 18/10/2013 à 09:22

Ok 



Merci
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